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Le plastique à usage unique est présent à outrance dans notre quotidien. La
loi anti-gaspillage pour une économie circulaire vise à réduire l’utilisation du
plastique jetable et à favoriser la substitution du plastique par d’autres
matériaux ou le développement d’emballages réutilisables ou recyclables et
recyclés.

Face au recours massif du plastique à usage unique, le Gouvernement a pris
une série de mesures pour réduire drastiquement les quantités de plastique
produites et consommées. La loi anti-gaspillage pour une économie
circulaire fixe comme objectif d’atteindre la fin de la mise sur le marché
d’emballages en plastique à usage unique d’ici à 2040.Cette ambition
nécessite une adaptation des industriels. Par ailleurs, certains produits en
plastique à usage unique sont d’ores et déjà interdits et d’autres le seront
dans les années suivantes, de manière progressive.

Lutte contre la pollution plastique

Loi anti-gaspillage pour une économie circulaire

Les mesures phares

Document de référence
(https://www.ecologie.gouv.fr/sites/default/files/Document_LoiAntiGaspillage%20_2020.pdf)

https://www.ecologie.gouv.fr/loi-anti-gaspillage-economie-circulaire-1
https://www.ecologie.gouv.fr/loi-anti-gaspillage
https://www.ecologie.gouv.fr/sites/default/files/Document_LoiAntiGaspillage%20_2020.pdf
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Produits interdits à la vente depuis le 1er janvier 2020
vaisselle jetable en lot (verre, gobelet, assiettes)

coton-tige

Produits interdits à la vente au 1er janvier 2021
pailles

couverts jetables

touillettes

couvercles des gobelets à emporter

piques à steak

tiges pour ballons

confettis en plastique

boîtes en polystyrène expansé

tous les objets en plastique oxodégradables

Produits interdits à la vente au 1er janvier 2022
sachets de thé ou de tisane en plastique non biodégradable.

Stratégie nationale « 3R » pour la Réduction, le
Réemploi et le Recyclage des emballages en
plastique à usage unique et décrets 3R
quinquennaux

La loi prévoit que des objectifs de réduction, de réutilisation ou de réemploi
et de recyclage soient fixés par décret pour la période 2021 – 2025, puis pour
chaque période consécutive de 5 ans. Ces décrets quinquennaux sont

 Vers la fin du plastique à usage unique - Télécharger l'infographie (PDF - 134.13 Ko)

https://www.ecologie.gouv.fr/sites/default/files/20018_InterdictionPlastique.pdf


élaborés avec les parties prenantes afin de définir conjointement des
objectifs 3R réalistes et des solutions crédibles et sortir de la logique qui
présidait actuellement sans stratégie ni cohérence.

Une stratégie nationale pour la réduction, le réemploi et le recyclage des
emballages en plastique à usage unique est publiée en avril 2022. Cette
stratégie définit les actions et mesures sectorielles ou de portée générale à
mettre en œuvre pour atteindre les objectifs 3R correspondants. Elle a été
élaborée en concertation avec les filières industrielles concernées, les
collectivités territoriales et les associations de consommateurs et de
protection de l’environnement. Afin d’éclairer la définition des objectifs 3R de
réduction, réemploi et de recyclage du premier décret quinquennal pour la
période 2021 – 2025, le ministère de la transition écologique a souhaité
mener en 2020 un travail approfondi de consultation des parties prenantes
(acteurs économiques, centres techniques industriels, ONG, collectivités
locales) pour recueillir leurs visions et expertise, et porter un regard rationnel
sur ces sujets complexes.

Le rapport "Quel potentiel 3R d'ici 2025 ?" comprend deux volets :

Une cartographie en tonnage des couples produits-emballages
plastiques (par exemple bouteille de lait, pot de yaourt, bidon de
détergent…) et un état des lieux en France de leur recyclabilité et de leur
recyclage, précisant les perspectives à 2025 en fonction des résines
employées;

Une identification, pour chaque couple produit/emballage, et en partant
des fonctionnalités nécessaires de l’emballage, des alternatives aux
emballages en plastique à usage unique, de leur bilan économique et
environnemental, et une estimation des potentiels 3R de réduction, de
réemploi, et de recyclabilité/recyclage de celles-ci, à l’horizon 2025.

 Consulter la Stratégie 3R pour les emballages en plastique à usage unique (PDF -
6.2 Mo)

 Télécharger les Annexes de la stratégie 3R pour les emballages en plastique à
usage unique (PDF - 11.8 Mo)

 Télécharger le résumé exécutif de la stratégie (PDF - 1.5 Mo)

 Download the executive summary of the report (PDF - 1.43 Mo)

Consulter le rapport "Quel potentiel 3R d’ici 2025 ?" (Novembre 2020)
(https://www.ecologie.gouv.fr/sites/default/files/Rapport_Quel_Potentiel_3R.pdf)

https://www.ecologie.gouv.fr/sites/default/files/Consulter%20la%20Strat%C3%A9gie%203R%20pour%20les%20emballages%20en%20plastique%20%C3%A0%20usage%20unique.pdf
https://www.ecologie.gouv.fr/sites/default/files/Annexes%20-%20Strat%C3%A9gie%203R%20.pdf
https://www.ecologie.gouv.fr/sites/default/files/T%C3%A9lercharger%20le%20r%C3%A9sum%C3%A9%20du%20rapport.pdf
https://www.ecologie.gouv.fr/sites/default/files/Download%20the%20summary%20of%20the%20report.pdf
https://www.ecologie.gouv.fr/sites/default/files/Rapport_Quel_Potentiel_3R.pdf


Sur la base de l’estimation du potentiel 3R d’ici 2025 telle qu’elle ressort du
rapport précédent, trois objectifs sont fixés par le premier décret « 3R » pour
la période 2021-2025 :

Un objectif de 20% de réduction des emballages plastiques à usage
unique d'ici fin 2025, dont au minimum la moitié obtenue par recours au
réemploi et à la réutilisation ;

Un objectif de tendre vers une réduction de 100% des emballages en
plastique à usage unique « inutiles », tels que les blisters plastiques
autour des piles et des ampoules, d’ici fin 2025 ;

Un objectif de tendre vers 100% de recyclage des emballages en
plastique à usage unique d'ici le 1er janvier 2025 et pour y parvenir un
objectif que les emballages en plastique à usage unique mis sur le
marché soient recyclables, ne perturbent pas les chaînes de tri ou de
recyclage, ne comportent pas de substances ou éléments susceptibles
de limiter l’utilisation du matériau recyclé.

Autres mesures pour limiter l’utilisation du
plastique

La loi anti-gaspillage pour une économie circulaire inscrit également une
série de mesures afin de limiter l’utilisation du plastique jetable.

Depuis le 1er janvier 2020, il est interdit de proposer des bouteilles d’eau
plate en plastique dans les services de restauration.

En 2021
La distribution gratuite des bouteilles en plastique dans les
établissements recevant du public ou dans les locaux professionnels

Décrets d'application de la loi anti-gaspillage pour une économie circulaire
(https://www.ecologie.gouv.fr/decrets-dapplication-loi-anti-gaspillage-economie-circulaire)

 Télécharger le résumé du rapport (PDF - 551.58 Ko)

 Download the summary of the report (PDF - 539.32 Ko)

 Trajectoire 3R pour les emballages en plastique (PDF - 430.56 Ko)

https://www.ecologie.gouv.fr/decrets-dapplication-loi-anti-gaspillage-economie-circulaire
https://www.ecologie.gouv.fr/sites/default/files/MTE-R%C3%A9sum%C3%A9-3R-FR.pdf
https://www.ecologie.gouv.fr/sites/default/files/MTE-Summary-3R-ENG.pdf
https://www.ecologie.gouv.fr/sites/default/files/21130_trajectoire3D_infog-1.pdf


sera interdite.

Lors d’évènements festifs, culturels ou sportifs, les sponsors ne
pourront plus imposer l’utilisation de bouteilles en plastique.

Des bacs de tri devront être installés dans les supermarchés. Ils
permettront de collecter les emballages achetés après passage en
caisse.

La fabrication et l’importation de sacs en plastique à usage unique sera
interdite.

A partir du 1er janvier 2022
Les établissements recevant du public seront tenus d’être équipés d’au
moins une fontaine d’eau potable accessible au public.

Les publications de presse et les publicités seront expédiées sans
emballage plastique.

Les jouets en plastique, proposés gratuitement aux enfants dans le
cadre de menus en restauration, seront interdits.

L’État n’achètera plus de plastiques à usage unique que cela soit pour
une utilisation sur les lieux de travail ou dans les évènements qu’il
organise.

Le suremballage plastique des fruits et légumes frais de moins de 1,5
kilogramme sera interdit.

Coller une étiquette directement sur les fruits ou les légumes sera
interdit, sauf si ces étiquettes sont compostables et constituées en
tout ou partie de matières biosourcées.

Tous les sites de production, de manipulation et de transport de
granulés plastiques se dotent d’équipements et de procédures pour
éviter leur fuite dans la nature.

 

Contenants réutilisables et développement du vrac
Le vrac et la possibilité d’amener son propre contenant réutilisable sont des
pratiques encouragées par la loi anti-gaspillage pour une économie
circulaire.

Lutter contre les granulés de plastiques industriels dans la nature
(https://www.ecologie.gouv.fr/lutter-contre-granules-plastiques-industriels-dans-nature)

https://www.ecologie.gouv.fr/lutter-contre-granules-plastiques-industriels-dans-nature


La loi prévoit que désormais le consommateur puisse amener son propre
contenant dans les commerces, à condition que celui-ci soit propre et adapté
au produit acheté. Le commerçant pourra également proposer des
contenants réutilisables à ses clients. Un affichage en magasin informera le
consommateur sur les règles de nettoyage et d'aptitude des contenants
réutilisables. Le consommateur sera responsable de l'hygiène du contenant
et le commerçant pourra refuser de le servir si le contenant apporté est
manifestement sale ou inadapté.

Lorsque des produits sont vendus sans emballage, les commerces d'une
surface de vente supérieure à 400 mètres carrés doivent mettre à disposition
du consommateur des contenants réemployables ou réutilisables propres, à
titre gratuit ou onéreux (article 43).

Les vendeurs de boissons à emporter doivent, quant à eux, proposer une
tarification plus basse lorsque la boisson est vendue dans un récipient
réemployable, apporté par le consommateur.
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Autres mesures pour informer le consommateur 

La directive européenne relative aux plastiques à usage unique (directive
SUP) prévoit l'apposition d’un marquage spécifique sur certains produits en
plastique à usage unique mis sur le marché à compter du 3 juillet 2021. Les
produits concernés sont les serviettes hygiéniques, tampons et applicateurs
de tampons, lingettes humides (pour usage corporel et domestique),
produits du tabac avec filtres et filtres commercialisés séparément ou
encore les gobelets en papier-carton avec film plastique.

Ce marquage, utilisé de manière harmonisée dans toute l'Union européenne,
informe les usagers :
- de la présence de plastique dans ces produits ;
- des mauvais gestes de tri (ne pas les jeter dans la nature, dans les toilettes)
;
- de l'incidence néfaste de ces produits sur l'environnement en cas de
mauvais geste de tri ou de dépôt sauvage.

Pour éviter la destruction de trop nombreux stocks de produits ne disposant
pas du marquage, les producteurs ont jusqu’au 31 décembre 2022 pour
écouler leurs stocks.



Consigne et emballages réemployables

La loi anti-gaspillage pour une économie circulaire propose de développer la
part d’emballages réemployables. La France se dote ainsi d'une trajectoire
nationale visant à augmenter la part des emballages réemployés mis sur le
marché. Objectif : atteindre une proportion de 5 % des emballages
réemployés mis sur le marché en France en 2023 et 10 % en 2027.

Parallèlement, la loi fixe l’objectif de tendre vers 100 % de plastique recyclé
d’ici à 2025.

Consigne pour réemploi et pour recyclage
La France s’est fixé pour objectif de réduire de 50 % le nombre de bouteilles
en plastique à usage unique d’ici à 2030. Afin d’y arriver, une série de
mesures ont été prises. L’Ademe présentera chaque année une évaluation
des performances de collecte atteintes au cours de l’année précédente. Si
les performances ne sont pas atteintes, le Gouvernement définira à partir du
second semestre 2023, en concertation avec les parties prenantes, les
modalités de mise en œuvre d’un ou plusieurs dispositifs de consigne pour
recyclage et réemploi. Des expérimentations seront toutefois possibles
avant 2023, sur des territoires volontaires, notamment outre-mer.

L’État et les représentants des collectivités se sont accordés sur les
méthodes suivantes :

la garantie de mener à leur terme la simplification des règles de tri et
donc la modernisation engagée des centres de tri ;

la mise en place d’un groupe de contact entre l’État et les représentants
des collectivités organisatrices du service public des déchets ;

la mise en place d’un dispositif de consigne pour recyclage et pour
réemploi au terme d’un bilan d’étape sur l’atteinte des objectifs de
collecte qui sera réalisé en 2023 sur les résultats de 2022 ;

dans l’intervalle, le lancement des expérimentations de consigne sur
les territoires volontaires (notamment outre-mer) ;

la nécessité de soutenir les initiatives de réemploi.



Réduction du plastique concernant les fruits et
légumes

Fruits et légumes sans emballage plastique
La loi du 10 février 2020 relative à la lutte contre le gaspillage et à l’économie
circulaire prévoit que les fruits et légumes proposés à la vente en magasin ne
soient plus sous emballage plastique à partir du 1er janvier 2022. La loi
précise que cette obligation n'est pas applicable aux fruits et légumes
conditionnés par lots de 1,5 kilogramme ou plus, ainsi qu'aux fruits et
légumes présentant un risque de détérioration lors de leur vente en vrac,
dont la liste est fixée par décret.

Le décret relatif à cette obligation précise les modalités d’application de la
loi. Il précise certains termes de la loi et dresse la liste des fruits et légumes
présentant un risque de détérioration lors de leur vente en vrac et qui sont
donc exemptés de cette obligation au 1er janvier 2022. Tous les fruits et
légumes seront finalement concernés par la loi, au plus tard le 30 juin 2026.
 

FAQ fruits et légumes sans emballage plastique

La mesure s’applique aux fruits et légumes frais non transformés. Les fruits et
légumes vendus épluchés, découpés ou ayant subi une préparation les rendant
prêts à être cuits ne sont pas concernés.

Il s’agit d’un fruit ou légume vendu à l’état brut ou ayant subi certaines
préparations comme le nettoyage, le parage (c’est-à-dire l’élimination des
parties abimées, des tiges, racines, etc.), l’égouttage ou le séchage.

 FAQ pour les professionnels (PDF - 714.59 Ko)

 Quels sont les fruits et légumes concernés par cette obligation ?

 Qu’est-ce qu’un fruit ou légume frais non transformé ?

https://www.ecologie.gouv.fr/sites/default/files/FAQ.pdf


A compter du 1er janvier 2022, les commerces auront l’obligation de proposer,
sur leurs étals, les fruits et légumes frais non transformés sans emballage
plastique, hormis ceux risquant de se détériorer lors d’une vente en vrac et ceux
conditionnés en lots de plus de 1,5 kg.
 
Les légumes concernés dès le 1er janvier 2022 : poireaux, courgettes,
aubergines, poivrons, concombres, pommes de terre et carotte*, tomates
rondes, oignons et navets*, choux, choux fleurs, courges, panais, raids,
topinambours, légumes racines.
*les pommes de terre, carottes, oignons et navets primeurs, c’est-à-dire récoltés
au printemps, avant leur pleine maturité, seront concernés ultérieurement (voir
réponse à la question ‘Pourquoi certains fruits et légumes ne sont pas
concernés par cette mesure dès le 1er janvier 2022 ?’)
Les fruits concernés dès le 1er janvier 2022 : pommes, poires, bananes,
oranges, clémentines, kiwis, mandarines, citrons, pamplemousses, prunes,
melons, ananas, mangues, duits de la passion, kakis (sauf fruits mûrs à points)
  

Cette mesure s’inscrit dans une volonté de réduire notre consommation
d’emballages, notamment en plastique à usage unique, et constitue un levier
dans le changement de nos habitudes de consommation génératrices de
déchets.

Certains fruits et légumes ne sont pas concernés dès le 1er janvier 2022 car ils
risqueraient de s’abîmer lors d’une vente en vrac. Mais tous seront concernés à
terme par la mesure d’ici 2026. Le calendrier fixé par le décret est le suivant : 
 
Jusqu’au 30 juin 2023 :

les tomates à côtes, les tomates allongées relevant du segment Cœur, les tomates cerises ou

cocktail (variétés miniatures), 
les oignons primeurs, les navets primeurs, les choux de Bruxelles, les haricots verts, 
le raisin, les pêches, les nectarines, et les abricots.

 Quand est-ce que la mesure entre en vigueur ?

 Quel est l’objectif de la mesure ?

 Pourquoi certains fruits et légumes ne sont pas concernés par cette mesure dès le 1er
janvier 2022 ?



Jusqu’au 31 décembre 2024 : 
les endives, les asperges, les brocolis, les champignons, les pommes de terre primeur, les carottes
primeur, et les petites carottes,
la salade, la mâche, les jeunes pousses, les herbes aromatiques, les épinards, l’oseille, les fleurs
comestibles, les pousses de haricot mungo, 
les cerises, les canneberges, les airelles, et les physalis.

Jusqu’au 30 juin 2026 : 
les fruits vendus « mûrs à point », 
les graines germées,

les framboises, les fraises, les myrtilles, les mûres, les groseilles, la surelle, la surette et la groseille
pays, les cassis, et les kiwaïs.
 

Les délais permettront aux acteurs économiques de trouver et de déployer des
solutions alternatives pour les fruits et légumes présentant un risque de
détérioration lors de leur vente en vrac. 

Ce sont les fruits vendus à pleine maturité, dont l’emballage indique une telle
mention.

Ils sont également concernés par cette mesure et seront donc mis en vente
sans emballage plastique. La mesure ne porte toutefois pas sur les étapes de la
chaîne logistique précédant la mise à disposition des consommateurs (lors par
exemple de la production, du transport ou de l’importation).

Cette mesure vise à lutter contre les emballages superflus. Pour assurer la
manutention de lots de fruits et légumes lourds, l’emballage peut faire sens.

 Pourquoi avoir fixé 2026 comme date butoir ?

 Qu’est-ce qu’un fruit mûr à point ?

 Et pour les légumes et fruits importés ?

 Pourquoi les lots de fruits et légumes de plus de 1,5 kg peuvent-ils être sous emballage
plastique ?



Les contrevenants s'exposent à une amende pouvant aller jusqu'à 15 000€.

Cette mesure permettra de supprimer plus d’un milliard d’emballages en
plastique inutiles chaque année.

La France est pionnière sur ce sujet. Elle mobilise notamment ses partenaires
européens pour qu'ils adoptent une mesure équivalente.

Fruits et légumes sans étiquette non compostable
La loi anti-gaspillage pour une économie circulaire prévoit, depuis le 1er
janvier 2022, la fin de l'apposition d'étiquettes directement sur l'épiderme des
fruits et légumes, à l'exception des étiquettes compostables en compostage
domestique et constituées tout ou partie de matières biosourcées.

FAQ pollution plastique

Un matériau plastique est composé de molécules appelées polymères (ou
résines) auxquelles sont ajoutés différents additifs ou adjuvants chimiques. Les
plastiques présentent une très grande diversité de structures, de tailles mais
également d’usages. Les additifs chimiques confèrent certaines propriétés au

 Est-ce qu’il y aura des sanctions en cas de non-respect de la mesure ?

 Quelle quantité de plastique peut-on éviter grâce à cette mesure ?

 Est-ce une première mondiale ?

 FAQ sur les fruits et légumes sans étiquette non compostable (PDF - 562.87 Ko)

 Qu’est-ce que le plastique ?

https://www.ecologie.gouv.fr/sites/default/files/FAQ_%C3%A9tiquettes%20F%26L_article%2080%20AGEC.pdf


matériau (rigidité, souplesse, couleur, etc.). Le plastique est fabriqué
principalement à partir de ressources fossiles (pétrole ou gaz naturel). Depuis
les années 2000, une offre de plastiques biosourcés se développe.

Un plastique biosourcé est fabriqué à partir de matière végétale (maïs, canne à
sucre, etc.). Le fait qu’il soit biosourcé ne donne pas d’indication sur son
comportement en fin de vie, simplement sur le fait que les matières qui le
composent sont d’origine végétale. Cela reste un plastique et, comme tout
plastique, il ne doit en aucun cas être abandonné ou jeté dans la nature.

Certains plastiques sont dits biodégradables lorsqu’ils sont susceptibles de se
décomposer sous l’action de micro-organismes dans un laps de temps
suffisamment court. Mais le caractère biodégradable s’évalue par rapport à un
milieu et des conditions particulières (pression, température, humidité…).
L’essentiel des plastiques ditsbiodégradables se dégradent dans des conditions
bien précises et dans un environnement contrôlé (dans un composteur
industriel, par exemple). Ces conditions ne sont pas réunies dans la nature.
Il faut donc éviter tout contre-sens et ne pas considérer qu’un matériau
biodégradable se dégrade facilement s’il est jeté dans la nature. C’est pourquoi
la loi anti-gaspillage pour une économie circulaire, votée en février 2020, interdit
de faire figurer sur un produit ou un emballage la mention biodégradable.

Pour réduire l’usage du plastique dans notre quotidien, notamment le plastique
à usage unique, il est possible de privilégier d’autres matériaux (carton, papier,
tissu, etc.) et de se tourner vers des produits réemployables. On peut également
opter pour des alternatives zéro déchet comme l’achat de produits alimentaires
en vrac par exemple : le meilleur déchet reste celui qu’on ne produit pas.

 Qu’est-ce que le plastique biosourcé ?

 Qu’est-ce que le plastique biodégradable ?

 Quelles sont les alternatives aux plastiques jetables ou à usage unique ?



Au niveau mondial, on estime que plus de 710 millions de tonnes de déchets de
plastiques se sont accumulés dans le milieu naturel, notamment marin, au
cours des vingt dernières années. Ce sont près de 8 Mt/an de macroplastiques
et 1,5 Mt/an de microplastiques qui finissent dans les océans.
Le plastique met des siècles à se dégrader et rien ne garantit sa dégradation
complète. Les déchets de plastiques (comme les emballages) se fragmentent
en microplastiques et les impacts sur l’environnement sont très préoccupants.
Les impacts sur l’environnement, en particulier le milieu marin, sont liés au
risque d’étranglement, d’enchevêtrement et d’ingestion. Des centaines
d’espèces marines différentes sont impactées (tortues marines, oiseaux
marins, mammifères marins). Dans certaines zones de Méditerranée, la
majorité des tortues ont des plastiques dans l’estomac. Des milliers de
mammifères marins sont tués chaque année par la pollution plastique.
Les microplastiques, extrêmement persistants dans l'environnement, peuvent
être facilement ingérés par un grand nombre d’organismes vivants, directement
ou par le biais de la chaîne alimentaire. Ils offrent en outre un support à de
nombreuses espèces et polluants (bactéries, virus, espèces non indigènes,
métaux, hydrocarbures, etc.), favorisant leur dissémination.
Du fait des courants océaniques, ces déchets s’accumulent dans le nord de
l’océan Pacifique, sur une surface équivalente à 3 fois celle de la France (sous la
forme d’une « soupe » de plastique). Ce tourbillon de déchets amasserait entre
45 000 et 129 000 tonnes de plastique selon une étude de 2018 (source : Lutte
contre les déchets plastiques en milieu marin, ADEME, page 47).
La présence de microplastiques dans notre vie quotidienne pourrait également
avoir des effets sur notre santé (source : Lutte contre les déchets plastiques en
milieu marin, ADEME, page 68).

Pour réduire notre usage du plastique, notamment du plastique à usage unique,
il faut agir sur trois axes : la réduction à la source, la réutilisation et le recyclage.
Le recyclage constitue un levier pour réduire notre consommation de matière
plastique, mais ne peut pas être l’unique solution.

 Quelles conséquences ont les déchets plastiques sur la santé humaine et sur la nature
?

 Pourquoi le recyclage n'est-il pas une solution à l'utilisation continue du plastique ?



Certains plastiques ne sont pas recyclés parce qu’ils n’ont pas été triés. Une
bouteille qui est jetée dans la poubelle grise ne peut, par exemple, pas être
recyclée car le contenu de la poubelle grise part directement en incinération ou
en décharge. Il faut donc, pour recycler du plastique, que le produit soit dans le
bon bac.
Par ailleurs, certains plastiques sont des résines très complexes ou associés à
d’autres matériaux. Le recyclage peut alors être techniquement trop compliqué
ou représenter un coût trop important. La recherche et l’innovation sont encore
à l’œuvre pour trouver des solutions en matière de recyclage et de nouveaux
matériaux de substitution.

Les consignes de tri varient localement selon la collectivité en charge de la
collecte des déchets ménagers. À ce jour, plus de 30 millions de Français
peuvent déjà trier l’ensemble des emballages en plastique dans la poubelle
« jaune » (par exemple, les bouteilles, les flacons, les pots de yaourts vides, les
emballages de charcuterie, les sachets souples…). L’objectif est que, d’ici 2022,
tous les foyers puisse avoir la possibilité de trier pour le recyclage l’ensemble
des emballages plastiques.

Cela n’est pas nécessaire. Il suffit de bien enlever leur contenu avant de les jeter
dans la poubelle de déchets pour le recyclage.

Une fois que le plastique déposé dans le bac à recyclage est passé par le centre
de tri, il est emmené dans une usine de recyclage. Là, les différents types de
plastiques sont séparés, puis lavés et broyés. Ces paillettes seront de nouveau
assemblées, dans une usine de fabrication, pour composer un nouveau
plastique.

 Pourquoi tous les plastiques ne peuvent-ils pas être recyclés ?

 Quels emballages en plastique ne vont pas dans la poubelle du tri ?

 Doit-on laver le plastique avant de le mettre dans la poubelle des déchets recyclables ?

 Où va le plastique déposé dans le bac de tri ?



On estime qu’1 tonne de déchets recyclés permet de créer 8 à 10 fois plus
d’emplois qu’une tonne enfouie.

Le plastique est recyclable un certain nombre de fois, selon la résine utilisée
pour sa confection et la technologie employée pour le recycler. Lorsque le
plastique ne peut plus être recyclé, il peut être valorisé sous forme d’énergie.  
Le processus de recyclage entraîne irrémédiablement la perte d’une certaine
quantité de matière première. Certains plastiques, quant à eux, sont trop
souillés pour être recyclés. Le recyclage reste donc une composante importante
pour réduire notre consommation de matière plastique, mais n’est pas l’unique
levier : le réemploi et la réduction du plastique sont également des solutions
indispensables pour la préservation de l’environnement.

À l’heure actuelle, il n’existe pas de résines recyclables à l’infini. Toutefois, la
recherche avance sur ce sujet, pour augmenter le nombre de cycles de
recyclage.

Depuis le 1  janvier, adieu aux pailles, touillettes, confettis, couverts, piques à
steak, tiges pour ballons, couvercles de boissons en plastique et boites à
sandwich.

En plus des nouveaux interdits de produits en plastique à usage unique
précédemment évoqués, d’autres mesures de la loi anti-gaspillage sont entrées
en vigueur depuis le 1  janvier 2021 :

 Combien d'emplois pourraient être créés grâce au secteur du réemploi, du recyclage du
plastique ?

 Est-ce que le plastique est recyclable à l’infini ?

 Existe-t-il des résines recyclables à l’infini ?

 Quels sont les produits en plastique à usage unique interdits depuis le 1er janvier 2021
?

er

 Quelles autres mesures d’interdiction pour le plastique depuis le 1er janvier 2021 ?

er



les entreprises et les établissements publics ne pourront plus distribuer de bouteilles en plastique ;
les cadeaux non sollicités à visées commerciales ne pourront plus être distribués dans les boîtes
aux lettres.


